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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

L’article L. 611-1 du code de la construction et de l’habitation est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Les personnes éprouvant des difficultés particulières, au regard de leur patrimoine, de 
l’insuffisance de leurs ressources ou de leurs conditions d’existence ne peuvent faire l’objet d’une 
procédure d’expulsion. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent interdire les expulsions pour les personnes rencontrant 
des difficultés économiques et sociales et qui ne seraient donc pas en mesure d’accéder à un 
logement par leurs propres moyens ou de s’y maintenir.


